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DF.CISION MUiN'IClPALE N°/ il /2022/DM/C/BNA/CIPM
PORTANT ATTRIBUTION DE L'AVIS D'APPEL D'OFFRE NATIONAL OUVERT N®U2/AONO/C-BNA/SP/CIPM/TBEC/2022
du 22 février 2022: POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DES SALLES DE CLASSES DE CLASSES A L'ECOLE
PUBLIQUE BILINGUE DE BANA VILLE EN PROCEDURE D'URGENCE A B/VNA, D.\NS LA COMMUNE DE BANA ,
DEPARTEMENT DU HAUT-N1G\M

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE B.ANA

Vu la Conslitulion ;
Vu la loi n'*2004/017 du 22 .îuillci 20(M d'orientation de la Déccntralisaliou ;
Vu la loi u''20fM/OI8du 22 Juillet 20B-I fixant les règles applicables aux Communes;
Vu la loi n®2009/011 du 10Juillet2009portant régimeUnancierdescolleelivitcs Territoriales Dècentralis6:s ;
Vu la loi n®2009/019 du 15 Décembre 2009 portant fiscalités locale ;
Vu le Décret n®77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les Conmiiines, syndiaits des Communes et établissements
conununaux ;

Vu le DécretN" 2021/600 du 15Octobre2021 portant nomination de MonsieurLANYUY Harrv- NGWAYI, Admlnistniteur CivilPrincipal
en qualité de Préfetdu Département du îlaul-Nkam ;
Vu le Décret n® 2t)l8/366 du 20 Juin 2018 portant Code des marches Publics ;
Vu l'Arrêté n" 000003-45/A/MlNATD/DCTD/ du 20 Novembre 2013 constatant l'élection du Maire et des Adjoints au Maire à l'issue du
scrutin miuiicipal du 30 Septembre 2013 dans la commune de Bana, Département du l laut-Nkam, Région do l'Ouest;
Vu r/Arrcté n" OUOn77/A/MiNDDEVEL/SG/DAJ du 13 Mars 2019 constatant rélcclion de Monsieur SANGA Jean Baptiste en qualité de
Maire de la Comimme de Bnna, Déiwrtcmeiit du Haut-Nkam, Régionde l'Ouest ;
Vu La Décision n" 00000157/CAB/NîlNMAl^ du 15 Mars 2019 portant nomination des Présidentsdes commissions inlcmcs de passation des
marchésauprèsdes Communes et Communes d'Arrondissement ;
Vu La Note do scn-'ice ii® 020/NS/MlNN'lAlVCAB du 29 Mars 2019portantdésignation des représentants du Ministère dos Ntirchés Publics
au sein des commissions internes de jvissation des marchés publics auprès des communes dans la Région de l'Ouest ;
Vu la circulaire n® 000002'42/C/MlNFI du 30Dècembrc 2tt20portant msU"uctions relativesà rcxècution des lois de finances et au contrôlede
l'exécution du budget de l'Etat et dosautres entités publiques poiu- l'exercice2021 ;
Vu le Dossier d'appel d'offres national ouvert N°02/AONO/C-BNA/SP/ClPM/TBEC/2n22 du 22 fè\rlcr 2022: POUR LES
TRAVAUX DE REHABILITATION DES SALLES DE CLASSES A L'ECOLE PUBLIQUE BILINGUE DE BANA VILLE A
BANA EN PROCEDURE D'URGENCE DANS LA COMMUNE DE BANA. DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM
Vu le Procès-verbal de la troisième session du 24 mars 2(J22 de la commission interne de passation des marchés publics de la conmume de
Bana avec avis favorable ;
Vu la Proposition d'attribution N® 02 datéedu 31 Mars2022 de la commission interne de passrition des marchés publics de la coiramme de
Bana •.

Vu Ja décision N®0001217/D/1'R/MJNMA1VACM1' du 14 Décembre 2l')21 portant remise de suspension d'intervenir dtins rnctivlié de
passtilion et de suivide l'exécutiondes marchés publics.
Considérant les nécessités de services

DECIDE:

Ariicle U*" : î,c contrat du marché, objet du Dossier d'.ApjKl d'OtVres national ouvert N®()2/AONO/C-BNA/SP/CIPM/TBEC/2(>22 du 22
février 2022: POUR LE.S TRAVAUX DE REHABILITATION DES SALLE.S DE CL.AS.SES A IfECOLE PUBLIQUE BILINGUE
DE BANA VILLE EN PROCEDURE D'URGENCE, DEPARTEMENTDU HAUT-N1C\M

N® de

lot Attributaire

Montant

HTVA

Montant

TTC
Montant TTC en

(FCFA) en lettre
Délai

d'c.véculion

Observation

N®1 ETS LAPA ET

FILS

1EL :

8 553 459 10 200 000 Dix millions deux cent mille
03 (trois)

Mois

Article 2 : La présente décision sera enregistrée et publiée {jariout où besoin sera. /-
Amniiationx :

- PREFECTURE BFG

- AlUvIP

- DDMINMAP/HNK

- DDMINEPAT/HNK

- DDMINIP/HNK

- PCIPM/C BANA

- CHRONO/ARClllVES.
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